
Page 1 sur 5 

 

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET COMMERCE 

 

 

 

 

 

 

 

INTERVENTION DE MONSIEUR UTWAY BIGOFALA LIÈVIN 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL AU COMMERCE EXTÉRIEUR DE LA 

RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO 

A LA 9ÈME CONFÉRENCE MINISTÉRIELLE DE L'OMC 

BALI, DU 3 AU 6 DÉCEMBRE 2013 

ORIGINAL : FRANÇAIS 

 

 

 



Page 2 sur 5 

 

 

 

Monsieur le Président, 

Monsieur le Directeur Général, 

Mesdames et Messieurs les Ministres, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo, que 

j'ai l'insigne honneur de représenter, exprime ses vifs 

remerciements au Gouvernement et au peuple ami d’Indonésie pour 

son accueil chaleureux et  les facilités offertes lors de 

l’organisation des présentes assises. 

 

C’est ici le lieu de féliciter à la fois l’Ambassadeur Roberto Azevedo 

pour son élection au poste de Directeur Général et le Yemen pour 

son accession à l’OMC.  

Voici 12 ans que nous négocions le Programme de Doha pour le 

Développement, sans atteindre les résultats escomptés. 

La République Démocratique du Congo espère qu'à la présente 

session, les membres de l’OMC sont prêts à faire preuve 
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d’engagements politiques et des flexibilités pour enregistrer des 

avancées significatives et permettre ainsi à notre Organisation de 

les traduire en solutions idoines. 

En effet, un échec de plus des négociations ici à Bali scellerait le 

sort du Programme de Doha qui, pourtant, demeure un espoir digne 

d’intérêt et constitue l’une des préoccupations majeures des PMA. 

En ce qui concerne l’aide pour le commerce, les Membres réunis 

lors de son 4ème examen global ont reconnu son importance pour 

l’intégration des PMA dans les chaînes de valeur mondiales.  

A cet égard, l’initiative de l’aide pour le commerce mérite d’être non 

seulement maintenue mais surtout renforcée. C’est ainsi que le 

Cadre intégré renforcé (CIR) devrait être pérennisé au-delà de 2015 

pour consolider les acquis des PMA dans leurs efforts visant à 

lever les contraintes liées à l’offre.  

S’agissant de l’adéquation Commerce – Environnement – 

Développement durable, il sied de relever que « plus de commerce  

et le développement durable » a été considéré comme la 

combinaison gagnante à laquelle s’est engagé le système 

commercial multilatéral, à la conclusion du cycle d’Uruguay.  
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Il s’avère que, 20 ans après l’entrée en vigueur de l’Accord de 

Marrakech, les pays qui contribuent le plus à la pollution sont 

également ceux qui détiennent la plus grosse part du marché 

mondial des biens. La République Démocratique du Congo, en tant 

que contributrice majeure dans la préservation de l’environnement, 

craint que, faute de règles et de disciplines, le système commercial 

multilatéral ne soit capable de donner un sens au concept 

« développement durable ». 

 

En outre, la lutte contre le commerce des minerais de sang dans les 

zones des conflits mérite une attention particulière et appelle des 

dispositions appropriées, applicables aux auteurs de pratiques ici 

décriées.  

 

Ceci réduira sans nul doute l’appétit pour des conflits armés dans 

des zones potentiellement riches en ressources naturelles. Ce qui 

épargnera également les populations locales de traitements 

dégradants et inhumains, alors qu’elles attendent, elles aussi, de 

jouir des retombées du système commercial multilatéral. 
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En conclusion, la République Démocratique du Congo s’allie aux 

déclarations faites par le Maroc au nom du Groupe Africain, la 

Jamaïque au nom du Groupe des Etats ACP et le NEPAL au nom 

des PMA, en rapport avec l’agriculture, la facilitation des échanges 

et les questions de développement, sans oublier la feuille de route 

post-Bali. 

Je vous remercie pour votre attention.  


